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1. le Syndicat Intercommunautaire du Ru, de la Vauvise, de 

l’Aubois et de leurs affluents (SIRVAA) 

1.1. Présentation du SIRVAA  

Le Syndicat Intercommunautaire du Ru, de la Vauvise, de l’Aubois et de leurs Affluents a vu le jour 
en novembre 2019 suite à l’extension progressive d’un petit syndicat initialement créé en 1992 sur 5 

communes du bassin-versant du Ru. La mutation de ce syndicat a été induite par l’évolution du cadre 
réglementaire environnemental et territorial. La prise de la compétence « Gestion des Milieux 

Aquatiques et de Prévention des Inondations » (GEMAPI) rendue obligatoire pour les Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI-FP) depuis le 1er janvier 2018 a 

fortement contribué à la structuration du syndicat. Sous sa forme actuelle, le SIRVAA regroupe 7 

communautés de communes adhérentes (cf. figure 1 en page 2) représentant tout ou partie de 77 

communes du département du Cher. Le territoire présente une superficie totale de 1 035,8 km², un 

linéaire de cours d’eau de 787,8 km (source : BCAE 2020) pour une population corrigée estimée à 

27 751 habitants (source : INSEE recensement 2017). Toutefois, le syndicat ne dispose pas de la 

maîtrise d’ouvrage complète sur l’Aubois et le Balance étant donné que les collectivités de l’Allier et 
du Loiret n’ont pas souhaité adhérer au syndicat en 2019. 
 

Le SIRVAA a pour compétence la restauration, l’entretien, la protection, la mise en valeur et 
l’aménagement des cours d’eau des bassins-versants du Ru, de la Vauvise, de l’Aubois, et des bassins-

versants des affluents de la Loire et de l’Allier pour répondre à l’objectif d’atteinte du bon état 
écologique des masses d’eau de surface.  
 

Les masses d’eau gérées par le syndicat et concernées par le Contrat Territorial des bassins-versants du 

Ru, de la Vauvise, de l’Aubois et des Affluents de la Loire et de l’Allier sont présentées du nord au 

sud dans le tableau 1 ci-dessous. 
 

Tableau 1 : Masses d'eau gérées par le SIRVAA et concernées par le Contrat Territorial 

Code masse 

d’eau 
Nom masse d’eau 

Inclus 

dans le CT 

FRGR1017 Le Balance et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Loire Oui 

FRGR2228 La Judelle et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Loire Oui 

FRGR2198 La Colette et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Loire Oui 

FRGR2153 Le Boisseau et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Loire Oui 

FRGR2121 La Benelle et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Vauvise Oui 

FRGR0290 La Vauvise et ses affluents depuis la source jusqu’à sa confluence avec la Loire Oui 

FRGR0289 L’Aubois et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Loire Oui 

FRGR2049 La Presle et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec la Loire Oui 

FRGR2033 Les Barres et ses affluents depuis la source jusqu’au canal latéral à la Loire Oui 

FRGR2016 L’Etang Bernot et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Allier Oui 
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1 

Figure 1 : Territoires d’intervention du SIRVAA 
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1.2. Projets portés par le SIRVAA 

Le SIRVAA ayant évolué par extension du périmètre d’intervention entre 2016 et 2019, la collectivité 
s’est engagée et mène en parallèle deux démarches de contrats territoriaux.  
 

Dès 2016, le Syndicat, compétent en matière de gestion des milieux aquatiques sur le territoire du Ru, 

de la Vauvise et de leurs affluents s’est engagé dans une première démarche de Contrat Territorial 
Milieux Aquatiques (CTMA). L’émergence de ce premier CTMA a nécessité le recrutement d’un 
premier chargé de mission rivières en 2017. Le syndicat a effectué par la suite une étude diagnostic et 

a élaboré un programme d’actions dans le cadre d’un CTMA de 2018 à 2021. Le Contrat Territorial 
sur les bassins-versants du Ru, de la Vauvise et de leurs affluents est opérationnel depuis 2022 sur la 

période de 2022 à 2024. 

 

En parallèle de cette première démarche de mise en place d’un Contrat Territorial et en lien avec 
l’extension du périmètre du SIRVAA, une seconde démarche de mise en œuvre de contrat territorial a 
été initiée en 2021 sur les bassins-versants de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier. 
L’étude diagnostic et de programmation, confiée au bureau d’études RIVE s’est achevée en novembre 
2023. 

 

L’objectif défini par le syndicat et ses partenaires techniques est de fusionner le Contrat Territorial 
Milieux Aquatiques du Ru, de la Vauvise et de leurs Affluents au projet de CTMA du bassin versant 

de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier par voie d’avenant. Le phasage de la fusion de 
ces 2 CTMA est présenté dans le tableau suivant. 

 

Tableau 2 : phasage de la fusion des 2 CTMA 

 

  

 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Phase Contrat Phase 1 Phase 2 
Période inter-

contrat 

Bassins-versants  

Ru-Vauvise et 

affluents 

Année 1 Année 2 Année 3 

Année 4 Année 5 Année 6 

Etude bilan et 

nouvelle 

programmation 
Bassins-versants 

Aubois et affluents 

Loire-Allier 

Etude préalable Année 1 
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2. Présentation du territoire concerné par le Contrat 

Territorial Ru, Vauvise, Aubois et affluents de la Loire et de 

l’Allier 

2.1. Les bassins-versants du Ru, et de la Vauvise, de l’Aubois et des 
affluents de la Loire et de l’Allier 

Les bassins-versants du Ru, de la Vauvise, de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier sont 

des bassins collecteurs de la Loire moyenne, en rive gauche, situés à l’extrémité Est du département du 
Cher sur une superficie totale de 1 035,6km². Les deux masses d’eau les plus conséquentes sont la 
Vauvise avec 357,5km² et l’Aubois avec 321,4km². L’ensemble de ces bassins-versants s’étendent sur 
le territoire de 7 communautés de communes et de 77 communes. 

 

Le réseau hydrographique des bassins-versants du Ru, de la Vauvise, de l’Aubois et des affluents de la 
Loire et de l’Allier s’étend sur un linéaire de 787,8 kilomètres (source : BCAE), dont les principaux 

affluents sont les suivants : 

• Bassin du Ru : la Belaine (10 km), la Colette (7 km) et le Ru (7 km) ; 

• Bassin de la Vauvise : la Vauvise (80,5 km), la Chantereine (18.5 km), le Boisseau et la 

Planche-Godard (25 km), le Liseron (14 km) ; 

• Bassin de l’Aubois : l’Aubois (50,5km), l’Arcueil (14,4m) et le Luisant (8,6km) ; 

• Affluents de la Loire et de l’Allier : la Judelle (13,6km) et le ruisseau du Moulin Neuf 

(16,9km), le Balance (11,6km), la Presle (6,7km), les Barres (4,5km) et l’Etang Bernot 
(7,7km). 

 

Les bassins-versants du SIRVAA se situent à l’intermédiaire de 3 régions géographiques : 

• Le Pays Fort avec ses vignobles et zones agricoles pour les masses d’eau du Balance, de la 
Judelle, de la Colette et du Boisseau ; 

• La Champagne Berrichonne avec ses grandes zones agricoles hétérogènes pour les masses 

d’eau de la Vauvise, de la Benelle et la partie Ouest de la masse d’eau de l’Aubois ; 

• Le Val de Germigny avec ses prairies pâturées et ses milieux boisées pour la partie centrale et 

Est de la masse d’eau de l’Aubois et les masses d’eau des Presle, des Barres et de l’Etang 
Bernot. 

 

 La population théorique répartie sur les territoires du Ru, de la Vauvise, de l’Aubois et des affluents 
de la Loire et de l’Allier est estimée à 27 750 habitants (source : INSEE recensement 2017). 
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2.2. Problématiques et pressions sur les milieux aquatiques 

2.2.1. Le contexte réglementaire 

Compatibilité avec le SDAGE Loire Bretagne : 
 

Le programme d’action du Contrat Territorial a été développé en utilisant comme référence le SDAGE 

Loire-Bretagne 2016-2021 pour les territoires Ru et Vauvise puis le SDAGE 2022-2027 pour les 

territoires de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier. Ce contrat territorial suivra les 
orientations suivantes : 

• 1A – Préservation et restauration du bassin versant 

• 1C – Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau et des annexes 

hydrauliques ; 

• 1D – Assurer la continuité longitudinale des cours d’eau ; 

• 1E - Limiter et encadrer la création de plans d’eau 

• 4E – Améliorer la connaissance 

• 5A – Poursuivre l’acquisition des connaissances  
• 8A – Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités ; 

• Chapitre 9 : Préserver la biodiversité aquatique ; 

• Chapitre 11 : Préserver les têtes de bassin versant ; 

• Chapitre 14 : Informer, Sensibiliser, favoriser les échanges. 

 

Article L.214-17 du code de l’environnement : 
 

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 impose le respect du bon 
état écologique et une amélioration de ce compartiment en permettant l’inscription des cours d’eau sur 
liste 1 et 2 au titre de l’article L.214-17 du code de l’environnement. Ainsi, l’arrêté du 10 juillet 2012 
inscrit la « Vauvise de la source jusqu’à la confluence avec la Loire » et « les cours d’eau affluents de 
la Vauvise de la source jusqu’à la confluence avec la Chantereine incluse » sur les listes 1 et 2. 

 

Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 

de la résilience face à ses effets : 

Concernant le rétablissement de la continuité écologique sur les ouvrages hydrauliques et sur les cours 

d’eau inscrits sur liste 2 au sens du L.214-17 du code de l’environnement, le programme d’action 
respectera la réglementation en vigueur. Ce dernier proposera, plus particulièrement, pour les moulins 

à eau, l’entretien, la gestion et l’équipement ou l’aménagement comme modalité d’intervention pour 
prévoir le franchissement par les poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments. 

 

Zone d’Action Prioritaire Anguille : 
 

En raison de la proximité des bassins-versants du Ru, de la Vauvise et de leurs Affluents avec la Loire, 

l’aval des masses d’eau de la Vauvise, de la Benelle, du Boisseau et de la Colette est intégré à la zone 

d’action prioritaire pour l’Anguille. 
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2.2.1. L’état écologique et les objectifs d’atteinte du bon état 

Selon l’état des lieux 2019, utilisé dans le cadre de l’élaboration du SDAGE 2022-2027, l’état 
écologique des masses d’eau est présenté dans le tableau 3 suivant : 
 

   Tableau 3 : Etat écologique des masses d'eau (état des lieux 2019) 

 

Le projet de SDAGE 2022-2027 prévoit comme objectif l’atteinte du bon état écologique pour les 

masses d’eau, de l’Aubois, de la Benelle (objectif déjà atteint), du Boisseau et de la Colette pour 2027 

et l’atteinte du bon état écologique pour la Vauvise pour 2027 en objectif moins strict.  

Le programme d’actions sur les bassins-versants du Ru et de la Vauvise ayant été développé en 

concertation avec les partenaires techniques et financiers du syndicat avant la parution du SDAGE 

2022-2027, il a donc été décidé à ce moment-là, de mobiliser les efforts du syndicat principalement sur 

les masses d’eau du Boisseau et de la Vauvise. Ainsi, aucune action n’a été proposée sur la masse 
d’eau de la Benelle et seulement un groupement d’actions a été retenu sur la masse d’eau de la Colette. 
Le programme d’action sur les bassins-versants de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier a 
été développé en priorisant une intervention sur les masses d’eau de l’Aubois et de la Judelle. Les 
masses d’eau du Balance, de la Presle, des Barres et de l’Etang Bernot étant considérées comme non 
prioritaires, seuls quelques actions ponctuelles ont été inscrites dans ce programme d’actions. 
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2.2.2. Les enjeux du territoire 

Les enjeux et altérations du territoires ont été déterminés à la suite de l’étude diagnostic préalable au 
contrat territorial sur les bassins-versants du Ru et de la Vauvise réalisée entre 2018 et 2021 et de 

l’étude diagnostic préalable au contrat territorial sur les bassins-versants de l’Aubois et des affluents 
de la Loire et de l’Allier réalisée entre 2020 et 2023. 
 

Qualité physique : 
 

La morphologie (lit mineur, substrat, berge, ripisylve) des cours d’eau sur l’ensemble des bassins-

versants du Ru, de la Vauvise, de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier est fortement 

altérée. De manière globale, les masses d’eau sont marquées par la réalisation d’anciennes pratiques 
généralisées de curage et de recalibrage effectués jusque dans les années 1980 par la présence de 

nombreux obstacles à l’écoulement, ainsi que par l’absence de ripisylve liée à un abattage important 

des haies en bordure de cours d’eau. Par ailleurs, et de manière plus locale, la morphologie est 
également altérée à cause des problèmes d’incisions du lit liés : aux à-coups hydrauliques générés sur 

les coteaux du Sancerrois, au colmatage des sédiments en lien avec des problématiques de piétinement 

de berge.  

 

Selon l’analyse du Réseau d’Evaluation des Habitats (REH) sur les bassins-versants du Ru et de la 

Vauvise, le compartiment du lit mineur présente un état médiocre à mauvais sur environ 86% du 

linéaire total et le compartiment berge et ripisylve présente un état médiocre à mauvais sur environ 

45% du linéaire total. 

 

Selon l’analyse du REH sur les bassins-versants de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier, 
les masses d’eau de la Judelle, du Balance, de l’Aubois, des Barres et de l’Etang Bernot présentent un 
état médiocre à mauvais sur environ 92% du linéaire sur le compartiment du lit mineur et sur 83,2% 

des linéaires sur le compartiment berges et ripisylve. La masse d’eau des Presles quant à elle ressort 
avec une altération médiocre à mauvais sur 11% du linéaire pour le lit mineur et à 55% pour le 

compartiment berges et rypisylve. 

 

Continuité écologique : 
 

Les cours d’eau de l’ensemble des masses d’eau concernées par le contrat territorial présentent une 
forte discontinuité biologique et sédimentaire. 

 

Selon l’étude diagnostic menée sur les bassins-versants du Ru et de la Vauvise, sur les 320 kilomètres 

de cours d’eau prospectés, plus de 115 ouvrages ont été recensés dont plus de 75% se révèlent être des 

ouvrages infranchissables pour les poissons et les sédiments. Par ailleurs, les milieux aquatiques sont 

également en discontinuité à cause de la présence du canal latéral à la Loire. L’analyse du REH 
indique que le compartiment de la continuité écologique présente un état médiocre à mauvais sur 

environ 72% des masses d’eau. 
Par ailleurs, la grande partie de ces ouvrages est localisée sur des portions de cours d’eau en liste 2 
(article L214-17 du code de l’environnement) et un ouvrage figure également sur la liste des ouvrages 
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prioritaires dans le cadre de la politique apaisée de rétablissement de la continuité écologique. Cet 

ouvrage concerne le clapet du Moule sur la Vauvise qui présente l’enjeu écologique majeur du bassin-

versant en termes de reconquête des espèces migratrices avec la reconnexion de la Loire avec l’amont 
du bassin-versant de la Vauvise avant le passage du siphon sous le canal latéral à la Loire. 

 

Selon l’étude diagnostic menée sur les bassins-versants de l’Aubois et des affluents de la Loire et de 

l’Allier, sur les 300 kilomètres de cours d’eau prospectés, plus de 880 ouvrages ont été comptabilisés. 
Parmi ces ouvrages, 483 présentent un obstacle à la libre circulation des espèces et 261 présentent un 

obstacle au transit sédimentaires. Par ailleurs, les masses d’eau sur l’Aubois et sur les affluents sud de 
la Loire et de l’Allier présentent de nombreux plans d’eau venant perturber la libre circulation des 
eaux. L’analyse du REH indique des disparités sur l’altération de ce compartiment par masse d’eau. 
Ainsi, le compartiment de la continuité écologique présente un état médiocre à mauvais sur environ 49 

à 57% sur l’Etang Bernot, la Balance, la Presle, à 7% sur l’Aubois et sur 93 à 97% sur la Judelle et les 
Barres. 

 

Hydrologie :  
 

Les bassins-versants du Ru, de la Vauvise, de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier 
présentent des sensibilités diverses et disparates sur le compartiment de l’hydrologie. 
 

Selon l’étude diagnostic menée sur les bassins-versants du Ru et de la Vauvise, deux problématiques 

hydrauliques ont été recensées avec : 

• une sensibilité des têtes de bassin sur la Vauvise et le Boisseau aux assecs estivaux ; 

• des problématiques d’à-coups hydrauliques sur les côteaux du Sancerrois sur la Colette et le 

Boisseau qui contribuent à l’incision des cours d’eau, à l’érosion et l’écroulement de berges. 
 

Selon l’étude diagnostic menée sur les bassins-versants de l’Aubois et des affluents de la Loire, les 

masses d’eau les plus altérées sur le compartiment hydraulique sont le Balance, la Judelle, l’Aubois et 
les Barres à cause de la sensibilité des cours d’eau aux à-secs et la présence de nombreux plans d’eau 
interceptant les écoulements et favorisant les phénomènes d’évaporation. 
 

Pollutions diffuses : 
 

Le territoire de réalisation du futur contrat territorial est localisé sur la Champagne Berrichonne 

présentant une occupation des sols à dominance de grandes cultures et sur le Pays Fort, caractérisé sur 

les masses d’eau du Boisseau et de la Colette par une activité viticole importante. De ce fait, les cours 
d’eau reçoivent à la fois des apports de sédiments, liés à l’érosion des sols cultivés, mais également 
des résidus de fertilisants (nitrates et phosphates) et des résidus de produits phytosanitaires.  

Par ailleurs, l’état chimique des masses d’eau de la Judelle, du Boisseau, de la Colette et de la Vauvise 

est considéré mauvais (état des lieux de 2019). 
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Changements climatiques : 
 

Selon les prévisions apportées par le projet explore 2070 (Irstea, Météo France et BRL ingénierie) sur 

les conséquences du changement climatique lié à l’augmentation de la température, la répartition et 
l’intensité des précipitations, les modèles s’accordent à dire que la France devra faire face d’ici 25 à 45 
ans à une diminution générale des débits dans les cours d’eau associée à des étiages plus rigoureux et à 
des phénomènes de crues plus importantes. 

Au travers de la restauration des cours d’eau et des zones humides dans le cadre du programme 
d’actions, il sera possible de préserver le fonctionnement naturel des écosystèmes et d’améliorer leur 
capacité de résilience pour faire face à un événement extrême. Ainsi, les actions portées par le syndicat 

permettront indirectement à limiter l’impact négatif du changement climatique. 

 

3. Stratégie de territoire du Contrat Territorial du Ru, de la 

Vauvise, de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier 

3.1. Priorisation des enjeux du programme d’actions 

La stratégie de territoire a été élaborée en s’appuyant sur l’état écologique des masses d’eau, l’état des 
différents compartiments de l’hydromorphologie et le besoin de répondre aux différentes exigences 
réglementaires (SDAGE, article L.214-17 du code de l’environnement et ZAP anguilles) tout en tenant 

compte des usages de la ressource en eau. Sur cette base, trois enjeux et sept objectifs ont été définis 

pour la rédaction du programme d’actions (cf tableau 4 ci-dessous). 

 

                    Tableau 4 : Définition des enjeux et des objectifs 
e 

 

Ces enjeux et objectifs répondent aux altérations majeures des masses d’eau en particulier aux 
pressions liées aux obstacles à l’écoulement et aux altérations de la morphologie. Par ailleurs, le 
programme d’actions a été développé de la manière suivante : 

• Sur les masses d’eau du Ru et de la Vauvise autour de l’objectif principal de rétablissement 

de la continuité écologique sur l’axe Vauvise, sur les obstacles aval des affluents de la 
Vauvise, ainsi que sur l’ouvrage verrou sur la masse d’eau du Boisseau en aval du cours 
d’eau. ; 

• Sur les masses d’eau de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier autour de 

l’objectif principal de restauration morphologique des cours d’eau et des zones humides 
attenantes. 
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Par ailleurs, les travaux de rétablissement de la continuité écologique sur les cours d’eau en liste 2 
respecteront l’article 49 de la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, venant modifier les modalités 

d’intervention pour le rétablissement de la continuité écologique sur les cours d’eau en liste 2 au titre 
de l’article L.214-17 du code de l’environnement. 
 

3.2. Priorisation par masses d’eau 

La capacité budgétaire du SIRVAA étant limitée pour la réalisation des travaux de restauration des 

milieux aquatiques et comme ce programme d’actions relève d’un premier contrat territorial, une 
priorisation des secteurs d’intervention a été proposée.  

 

Cette priorisation suit les règles suivantes : 

• les interventions du syndicat porteront sur les masses d’eau altérées, proches du bon état 

écologique, de manière à faire basculer l’état écologique de ces masses d’eau vers le bon état ; 
• les interventions porteront sur les cours principaux et les affluents majeurs des masses 

d’eau et les secteurs amont sensibles aux phénomènes d’assecs seront évités ; 

• les actions de restauration de la continuité écologique seront ambitieuses et seront menées 

en priorité sur la masse d’eau de la Vauvise, afin de satisfaire aux exigences règlementaires 
liées au classement en liste 2, ZAP anguilles et pour permettre le décloisonnement des cours 

d’eau depuis l’aval vers l’amont ;  
• de manière générale, les opérations menées seront de nature ambitieuse afin d’obtenir une 

efficience maximale en termes de gain écologique. 

 

Sur la base de ces critères, il a été décidé pour la masse d’eau : 

• de l’Aubois de concentrer les moyens sur la restauration des fonctionnalités naturelles des 

cours d’eau sur la partie amont de l’Aubois et sur les affluents de l’Arcueil et du Luisant ; 
• de la Judelle de concentrer les moyens sur la restauration des fonctionnalités naturelles des 

cours d’eau sur les axes Judelle et Moulin Neuf ; 
• de la Vauvise de ne pas mobiliser de fonds sur l’amont du bassin-versant à cause des 

problématiques de sécheresse, mais de concentrer les moyens sur le rétablissement de la 

continuité écologique sur l’axe principal de la Vauvise et pour permettre de reconnecter la 
Vauvise à la Loire au niveau de l’ouvrage du clapet du Moule. 

• du Boisseau de concentrer les interventions principalement sur l’aval du bassin-versant 

concerné par la ZAP anguilles et par un ouvrage verrou en aval ; 

• de la Colette, des Barres et de l’Etang Bernot de ne pas mobiliser de manière importante les 

moyens du syndicat étant donné l’état de dégradation actuel de la masse d’eau et des pressions 
identifiées sur le territoire ; 

• du Balance et de la Presle, de ne pas mobiliser des moyens étant donné l’état de dégradation 
actuel des masses d’eau et des pressions identifiées sur les territoires ; 

• de la Benelle de ne pas réaliser de travaux étant donné le bon état écologique de cette dernière. 
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Le programme d’actions a été développé de manière à concilier les objectifs environnementaux 

d’amélioration de l’état écologique avec les usages identifiés mais aussi, selon l’acceptabilité sociale 
tout en tenant compte des capacités financières du SIRVAA. Pour évaluer les possibilités financières 

du SIRVAA, le syndicat a procédé à la rencontre des Présidents de Communautés de Communes afin 

d’estimer le montant des travaux acceptable et mobilisable annuellement pour la réalisation du 

programme d’actions. Ainsi, cette étape de concertation en amont a permis au syndicat de s’assurer 
des possibilités financières du programme d’actions et de sa réalisation. 

 

Par ailleurs, le syndicat envisage à l’avenir de s’engager sur des thématiques transverses. En effet, la 

restauration des milieux aquatiques est un premier pas vers l’amélioration de l’état physique des 
milieux et vers la recréation d’habitats aquatiques. Ces deux thématiques doivent être couplées à une 

amélioration de la qualité physico-chimique des eaux de surface. Le territoire étant à dominante 

agricole (grandes cultures et vignobles), il conviendrait au syndicat de travailler en concertation avec 

les agriculteurs et les éleveurs pour améliorer les pratiques actuelles et réduire les pressions sur les 

cours d’eau. De même, le syndicat est également compétent en matière de gestion des inondations, 
ainsi, il serait pertinent de travailler sur la restauration des annexes hydrauliques, des zones humides et  

sur la thématique d’expansion des crues. Une première approche est intégrée dans le programme 

d’action avec la réalisation d’un suivi sur 7 annexes hydrauliques sur l’Aubois et la Presle et sur la 
réalisation de mesures physico-chimiques sur la Judelle qui présente un état chimique dégradé. 

 

4. Le portage du contrat territorial 

4.1. La gouvernance 

Le Syndicat Intercommunautaire du Ru, de la Vauvise, de l’Aubois et de leurs Affluents représenté par 

son Président est le maître d’ouvrage et le porteur de projet. Le SIRVAA est responsable de 

l’ensemble du déroulement du programme d’actions. Du point de vue des actions, l’animateur sera 
chargé de la préparation, du suivi des travaux et des actions transversales (communication, suivi, …). 
 

L’Agence de l’Eau Loire Bretagne, la Région Centre-Val de Loire et le département du Cher sont les 

partenaires techniques et financiers du syndicat. Ils viennent en appui du SIRVAA pour mettre en 

œuvre le contrat territorial. 

 

La gouvernance du contrat territorial est organisée autour de différentes instances (cf figure 2) avec un 

Comité Technique et un Comité de Pilotage. 
 

Le Comité Technique (CoTech) est composé du maître d’ouvrage et des partenaires techniques et 
financiers. Son rôle consiste à réaliser le suivi technique du programme d’actions. Le comité technique 
se réunira au minimum une fois par an et selon les besoins techniques pour la réalisation du 

programme d’actions. 
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Le Comité de Pilotage (CoPil) est composé des membres du comité technique et complété par des 

associations locales et des représentants d’usagers. Son rôle consiste à suivre, à évaluer les résultats, à 
examiner les bilans annuels, à débattre des orientations du contrat territorial et à valider des 

ajustements dans l’organisation du programme d’actions. Le Comité de Pilotage se réunira au 
minimum une fois par an. 
 

 

Figure 2 : composition du Comité Technique et du Comité de Pilotage 

 

Enfin, le Comité Syndical du SIRVAA, composé des représentants des communautés de communes 

adhérentes, prend part au processus décisionnel de la mise en œuvre du programme d’actions. En effet, 
les décisions et les ajustements qui seront soumis au Comité de Pilotage devront également être 

partagé et validé par les élus membres du comité syndical. 

 
4.2. Moyens humains mobilisés 

Sous la responsabilité du Président du SIRVAA, l’équipe de coordination qui sera dédiée à la mise en 
œuvre des actions du contrat territorial sera composé d’un : 

• Chargé de mission rivières (1 ETP) de coordination et d’émergence du programme d’action 
sur le territoire de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier. 

• Chargé de mission rivières (1 ETP) dédié à la mise en œuvre opérationnelle du Contrat 
Territorial pour la période 2022-2024 et les cycles futurs de Contrat Territoriaux ; 

• Adjoint administratif (0,5 ETP) dès le début du second cycle du CTMA en 2025 dédié au 

suivi administratif des marchés concernant les études et les travaux mais, également, à la 

gestion de l’ordonnancement des dépenses et des recettes. 
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Le chargé de mission rivières de coordination aura pour missions : 

• La coordination générale du SIRVAA ; 

• L’émergence d’un programme d’action sur le territoire de l’Aubois et des affluents de la Loire 
et de l’Allier sur la période 2022-2023 ; 

• D’œuvrer directement pour la réalisation d’actions sur le territoire Aubois et affluents Loire et 
Allier en 2024 puis sur la période 2025-2027 ; 

• D’apporter un appui technique et administratif à la réalisation opérationnelle du contrat 
territorial. Il réalisera également le suivi administratif et financier du projet de contrat 

territorial. 

 

Le Chargé de mission rivières dédié à la mise en œuvre opérationnelle du Contrat Territorial, 
aura pour mission : 

• L’animation du programme d’action ; 
• L’organisation de réunions ; 
• La préparation et le suivi des travaux ; 

• La concertation des riverains ; 

• L’élaboration et le suivi des marchés publics ainsi que la coordination des bilans annuels…) ; 
• … 

 

Ainsi, les deux chargés de missions œuvreront ensemble pour :  

• Assurer la mise en œuvre des actions « milieux aquatiques » prévues au contrat ; 
• Assurer le suivi administratif et financier des actions en lien avec les partenaires ; 

• Préparer et animer la commission thématique sur les milieux aquatiques ; 

• Réaliser les bilans annuels, la mise en œuvre des indicateurs ; 
• Entretenir des relations privilégiées avec les services de l’État, les services en charge de la 

police, les divers acteurs concernés, les riverains… ; 
• Rendre compte au porteur de projet et au comité de pilotage du déroulement des actions « 

milieux aquatiques » afin d’alimenter les différents bilans. 
 

5. Présentation du programme d’actions 

5.1. Stratégie de programme d’actions de 2022 à 2027 

Le programme d’actions du contrat territorial milieux aquatiques a pour objectif de répondre à 

l’objectif d’atteinte du bon état écologique des masses d’eau imposé par la Directive Cadre sur l’Eau 
de 2000. Afin de proposer des actions efficientes et cohérentes à l’échelle des masses d’eau, les 
actions ont été rassemblées en groupements d’actions à l’échelle de secteur. 
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Le syndicat a défini avec ses partenaires techniques et financiers une stratégie de contrat territorial 

tournée : 

• Pour les masses d’eau du Ru et de la Vauvise autour de l’objectif principal de 
rétablissement de la continuité écologique sur l’axe Vauvise, sur les obstacles aval des 
affluents de la Vauvise, ainsi que sur l’ouvrage verrou sur la masse d’eau du Boisseau en aval 
du cours d’eau. Un objectif secondaire visé est la restauration morphologique ponctuelle de 
cours d’eau et la réduction des pressions agricoles de pâturage ; 

• Pour les masses d’eau de l’Aubois et des affluents de la Loire et de l’Allier autour de 

l’objectif principal de restauration morphologique des cours d’eau et des zones humides 
attenantes. 

 

Lors de la rédaction des programmes d’action, le syndicat a menée des phases de concertation avec les 

élus communaux et les propriétaires pour s’assurer de l’acceptation sociale générale des projets. 

Lorsque durant ces échanges des réticences fortes ou des désaccords ont été formulés par les 

propriétaires riverains, le syndicat à pris la décision de ne pas s’engager sur ces projets pour venir 
récupérer des actions dites de substitution. 

 

Le programme d’actions sur les 6 années du contrat comprend la réalisation de 34 groupements 

d’actions localisées de la manière suivante : 

• Masse d’eau Aubois : 7 groupements d’actions ; 

• Masse d’eau Boisseau : 4 groupements d’actions ; 

• Masse d’eau Colette : 1 groupement d’actions ; 

• Masse d’eau Etang Bernot : 3 groupements d’actions ; 

• Masse d’eau Judelle : 4 groupements d’actions ; 

• Masse d’eau Vauvise : 15 groupements d’actions. 
 

Ainsi, la répartition financière prévisionnelle par masses d’eau incluant les travaux et les études 
complémentaires est présentée dans la figure n°3. 
 

 
Figure 3 : Répartition financière prévisionnelle par masse d’eau  
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Le tableau 5 suivant présente l’ensemble des actions prévues dans le progamme d’action sur 6 ans de 2022 à 2027. 
 

Tableau 5 : Programme d'actions sur 6 ans de 2022 à 2027 
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Le tableau n°6 qui suit présente le programme d’action simplifié sur le 1er cycle de 3 ans et sur la durée totale du contrat territorial de 6 années de 2022 à 2027. 
 

Tableau 6 : Synthèse du programme d’action présentant les résultats indicateurs à 3 ans pour le premier cycle du CTMA et à 6 ans 
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Le contrat territorial milieux aquatiques des bassins-versants du Ru, de la Vauvise et de leurs affluents présente un coût prévisionnel de 2 673 672€ TTC. La 
répartition de ce programme d’actions est la suivante : 

 

 

Figure 5 : Répartition du coût prévisionnel du programme d'actions  
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Le tableau n°7 qui suit présente le plan de financement des actions programmées par typologie sur 6 ans de 2022 à 2027. 

Tableau 7 : Plan de financement de la stratégie de programme d’actions de 2022 à 2027 
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5.2. Programme d’actions du premier cycle du contrat de 2022 à 2024 

Le programme d’actions du contrat territorial milieux aquatique est fléché sur des actions 

morphologiques et pour permettre de réaliser sur le second cycle 2025-2027 des actions de 

rétablissement de la continuité écologique sur des sites majeurs sur les bassins-versants de la Vauvise 

et du Boisseau. La stratégie d’élaboration du premier cycle du contrat a donc consisté à inclure 

l’ensemble des études complémentaires de rétablissement de la continuité écologique sur les deux 

premières années du contrat. De plus, 2 actions de restauration morphologique ont été intégrées et 

programmées dans le premier cycle du programme d’actions pour le territoire Vauvise et 2 actions de 

renaturation morphologiques sur le territoire de l’Aubois. Ces actions morphologiques sont complétées 
par un volet rétablissement de la petite continuité et par des travaux agricoles visant à réduire la 

pression de pâturage sur les milieux.  

 

Le progamme d’actions sur le premier cycle du contrat territorial sur 3 ans de 2022 à 2025 est présenté 

dans le tableau 8. 

 

Le premier cycle du contrat territorial milieux aquatiques des bassins-versants du Ru, de la Vauvise, 

de l’Aubois et de leurs affluents présente un coût prévisionnel de 746 527€ TTC.  
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Tableau 8 : Programme d'actions du premier cycle de contrat territorial de 2022 à 2024 
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Le tableau n°9 qui suit présente le plan de financement des actions programmées par typologie sur le premier cycle de 2022 à 2024. 
 

Tableau 9 : Plan de financement du premier cycle du programme d'actions de 2022 à 2024 
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6. Les conditions de réussite du contrat territorial 

Le SIRVAA attache une grande importance à la phase de concertation et à l’appropriation du projet 
par les élus et les riverains. La rencontre et les échanges avec les propriétaires riverains et les élus 

locaux auront lieu lors de la préparation des travaux afin de s’assurer de la bonne compréhension des 

travaux qui seront menés par le syndicat. De même, le syndicat souhaite associer les propriétaires pour 

la définition du projet afin de favoriser l’acceptation sociale des projets. A ce titre, le syndicat prévoira 

la signature d’une convention avec tous les propriétaires concernés par les travaux. 
 

Pour s’assurer de la bonne exécution des travaux, le technicien rivières effectuera un suivi régulier, au 

besoin quotidien, des chantiers en cours. Le syndicat vérifiera également la conformité des prestations 

par rapport au cahier des charges. Il assurera aussi un suivi rigoureux des enveloppes financières. 

 

Le syndicat est inscrit dans une première démarche de contrat territorial, un effort de communication 

auprès des élus, des riverains mais également du grand public sera réalisé. A ce titre, le syndicat 

souhaite développer une brochure de présentation du syndicat et de ses missions pour 2021. Le 

programme d’actions comprend, également, la réalisation d’un site internet, d’une exposition 
itinérante et de panneaux d’information sur les secteurs restaurés. Par ailleurs, le SIRVAA mettra en 
place des journées de présentation des travaux réalisés à destination des élus et des riverains. 

 

Le respect de ces démarches contribuera à la bonne réalisation du contrat territorial et à l’atteinte des 
objectifs de restauration des milieux aquatiques. 

 

7. Le processus de suivi et d’évaluation du contrat territorial 

7.1. Les indicateurs de qualité 

Des indicateurs de suivi avant et après travaux à n+3 seront effectués pour permettre d’évaluer 
l’efficacité écologique des actions réalisées. Le syndicat prévoit la mise en œuvre d’indices 
biologiques avec la réalisation d’indices I2M2 (Indice Invertébrés Multi-Métrique) et IPR (Indice 

Poissons Rivières), d’un suivi photographique et hydromorphologique mais également celle de suivis 
CarHyCE. 

 

Les indicateurs de qualités pour les actions des bassins-versants du Ru, de la Vauvise et de leurs 

affluents sont présentés ci-dessous. 
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Tableau 10 : Indicateurs de qualités mis en place sur les bassins-versants du Ru, de la Vauvise et de leurs affluents 

 

Les indicateurs de qualités pour les actions des bassins-versants de l’Aubois et des affluents de la 
Loire et de l’Allier seront réalisés de la manière suivante : 

• Action AUBO_4 : IPR, I2M2, physico-chimie générale, Faune, Flore et Habitat ; 

• Action LUIS_29 : IPR, I2M2 et physico-chimie générale : 

• Action JUDE_35 : IPR, I2M2, physico-chimie générale, Faune, Flore et Habitat ; 

• Action AUBO_100 : physico-chimie générale, Faune, Flore et Habitat ; 

 

Par ailleurs, le programme d’action prévoit également de mettre en place un suivi des paramètres 

physico-chimiques sur le bassin-versant de la Judelle qui présente une altération de sa qualité 

chimique. 

 

7.2. Les indicateurs de suivi du contrat 

Plusieurs indicateurs, présentés chaque année en Comité de Pilotage seront suivis annuellement pour 

s’assurer du bon avancement du contrat. Ces indicateurs devront permettre de : 

• Mesurer les moyens consacrés avec les montants globaux des actions programmées/réalisées 

et les montants annuels prévus/réalisés par thématique ; 

• Produire une comparaison entre actions programmées et actions réalisées (annuelle, en 

unité ou au kilomètre en fonction des thématiques). 
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Liste des indicateurs : 

• Indicateurs opérationnels : linéaires réalisés, nombres d’ouvrages, surface de ZH, … ; 

• Indicateurs d’activités : nombre de projets réalisés ; 

• Indicateurs d’efficacité : respect des délais ; 

• Indicateurs financiers : taux d’engagement et taux de consommation des crédits. 

 

Par ailleurs, un bilan de mi-parcours à la suite des travaux de 2024 entre le premier cycle et le second 

du contrat territorial sera réalisé par le syndicat et présenté en Comité de Pilotage. Selon les résultats 

de ce bilan, le second cycle du contrat territorial pourra être déclenché. 

 

Enfin, un bilan de fin de contrat sera réalisé par un prestataire extérieur à partir de 2027 de manière à 

dresser un bilan financier, technique, social du contrat réalisé et de permettre la définition d’un 
nouveau programme d’actions si cela semble nécessaire. 


